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LA PARITÉ HOMMES-FEMMES : NON AUX  
QUOTAS, OUI À LA COMPÉTENCE

Je dois avouer que je me sens plus à l’aise de parler de parité 
depuis le fameux passage de Sophie Lorain à Tout le monde 
en parle, en avril 2018, qui affirmait n’en avoir « rien à cirer » 
de la parité, estimant que les quotas constituent une forme 
de condescendance, voire de pitié. L’ancienne ministre Lise 
Thériault s’est aussi attiré les foudres en disant favoriser les 
incitatifs plutôt que les quotas. Il est d’autant plus difficile pour 
un homme d’aborder le sujet sans se faire sévèrement critiquer. 
Parlez-en à Louis-Jean Cormier, qui a dû se rétracter après 
avoir soutenu qu’on devait faire passer l’art avant le sexe dans 
les festivals, laissant ainsi sous-entendre qu’il était contre la 
parité. J’ai pourtant décidé d’attaquer le sujet de front. 

En effet, je suis moi aussi contre l’imposition de quotas pour 
atteindre la parité. D’abord, il ne faut pas confondre l’équité, 
soit l’égalité des chances pour tous, avec la parité, ni associer 
systématiquement le moins grand nombre de femmes dans 
une sphère d’activité donnée avec une quelconque forme 
de discrimination. Ce n’est pas parce que moins de femmes 
que d’hommes travaillent dans le domaine de la construction 
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QU’EST-CE QUE J’EN PENSE ?

qu’elles n’y sont pas les bienvenues. Je ne nie pas qu’il puisse 
subsister certains comportements sexistes, et dans ce cas il 
faut s’y attaquer sérieusement, mais quand bien même on 
exigerait la parité hommes-femmes en construction, nous 
ne l’obtiendrions pas. Il s’agit tout simplement d’un travail 
manuel qui requiert une certaine force physique et les femmes 
sont moins naturellement attirées par ce travail. 

Car, oui, des différences génétiques existent entre les hommes 
et les femmes, leur conférant des caractéristiques physiques 
et psychologiques différentes, elles-mêmes suscitant des 
attirances diverses pour les métiers. Aux Jeux olympiques, 
par exemple, on sépare les compétitions par genre, et ce, pour 
plusieurs raisons. La consommation maximum d’oxygène 
(VO2max) d’un homme est supérieure à celle d’une femme, 
et celui-ci possède davantage de masse maigre (musculaire) 
– en raison de la testostérone, notamment. Mais la femme pos-
sède une mémoire supérieure et une plus grande intelligence 
sociale comparativement à celles d’un homme51, entre autres. 

Les groupes qui forment la société sont rarement représentés 
en fonction de leur répartition démographique. Or, le mes-
sage politique qu’on entend depuis quelque temps est qu’on 
voudrait établir une parité hommes-femmes dans tous les 
secteurs d’activité. Pourquoi tous les métiers devraient-ils 
être représentatifs de la démographie ? Il faudrait alors aussi 
plus de personnes âgées, de minorités visibles, de personnes 
handicapées, d’autochtones, etc., dans toutes les sphères de 
travail. Il faudrait réclamer également cette équivalence dans 
les mines, les corps de police, chez les pompiers, les éboueurs, 


